






Equipement et conditions

La zone de Daval est destinée en priorité à des entreprises 
industrielles ou artisanales orientées vers l’innovation et 
génératrices d’emplois et de valeur ajoutée. 

Les terrains en mains publiques feront lʼobjet de droits de
superfi cie (location) à des tarifs compétitifs. Un certain 
nombre de terrains privés sont également en vente.

Le site sera équipé des toutes les infrastructures modernes, 
y compris le gaz et la fi bre optique.

Une desserte par les transports publics est prévue ainsi 
qu’un espace restaurant et autres services destiné aux 
usagers de la zone.

Des services pour faciliter 
vos démarches
La Ville de Sierre dispose d’un offi ce de promotion 
économique afi n de faciliter vos démarches auprès 
de l’administration communale et vos contacts avec 
les acteurs de l’économie régionale.

Une étroite collaboration avec les services cantonaux vous assure 
aussi d’avoir aisément les réponses et le soutien nécessaire dans 
votre implantation.

Autre partenaire privilégié de la Ville pour le développement 
d’opportunités d’affaires, particulièrement dans le domaine des 
TIC (technologies de l’information et de la communication), le 
parc technologique «Techno-Pôle» est implanté à Sierre depuis
plus de 20 ans. Il réunit quelques 60 PME, instituts de recherche 
et start-up. Plus de 400 personnes créent au quotidien la dyna-
mique de ce site unique en Suisse.

De nombreux services sont 
également à disposition pour 
les entreprises, tels que locations 
de bureaux, salles de confé-
rences, etc.

La Fondation «The Ark» pour la 
promotion de l’innovation, avec
une spécialisation marquée dans l’internet 
des objets et la communication mobile, est 
présente sur le site du Techno-Pôle de Sierre et abrite un incu-
bateur d’entreprises IT, ainsi que des instituts de recherche.

Le Techno-Pôle est situé à quelques minutes de la zone de Daval.


